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Le « serre-vis public » est un outil de conception plutôt récent, et 
utilisé à bon escient il permet : de ne pas augmenter les régimes in-
demnitaires, de rassurer le dialogue social au moyen d’innombrables 
réunions, de diluer le véritable projet de mutualisation dans une 
« transparence opaque ». Mais il permet surtout de manier à loisir 
des notions telles que : efficacité, productivité, optimisation, restric-
tion… Du pur bonheur de manager ! 
 

Que les services publics affrontent une période durant laquelle ils de-
vront s’adapter aux demandes des usagers, OUI ! Que les collectivi-
tés soient dans l’obligation de suivre les futures évolutions législati-
ves sur un possible redécoupage territorial, CERTES ! Mais que l’on 
fasse de la mutualisation et de l’harmonisation à la va-vite et sans 
prendre le temps d’expliquer la réelle finalité du projet : NON !! 
 
Si dans l’optique de baliser l’éventuelle future Grande Métropole que 
pourrait être Nantes, on anticipe : OUI ENCORE ! Mais si cela aboutit 
à des destructions ou privatisations des services rendus à la popula-
tion, à une stagnation des revenus et à une diminution des emplois 
publics au profit du privé, NON, NON et NON !!! 
 

L’UNSA n’est pas opposée aux transformations nécessaires 
de certaines compétences publiques, l’UNSA comprend la né-
cessité d’adapter les services publics, mais notre action syn-
dicale privilégie la qualité des services rendus aux usagers 
tout en maintenant de bonnes conditions de travail pour tous 
les agents publics. 
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Le    COS    en difficulté    
 

Le Cosmonaute s’en fait largement l’écho : certaines prestations seront revues à la 

baisse. 

La faute à qui ? Pas à l’UNSA en tout cas, qui a toujours dénoncé l’explosion de 

prestations dont le COS n’avait pas les moyens. En refusant de voter le budget, 

l’UNSA a marqué son désir d’assainir les finances du COS et de retrouver une situa-

tion équilibrée, comme le préconisent les commissaires aux comptes dans leur rap-

port annuel. 
 

Comment en sommes-nous arrivés là ? Par la démagogie de certaines organisa-

tions syndicales qui ont voulu faire croire aux ayants droits du COS qu’ils pouvaient 

bénéficier, sans compter, de prestations, de voyages…. et ce au mépris de la solida-

rité entre tous les agents. 
 

L’UNSA souhaite une augmentation de la participation des financeurs mais n’est pas 

prête à placer le COS dans une situation de surendettement. 
 

Souvenez-vous des revendications de l’UNSA : renforcement de l’action sociale, 

création d’une aide au logement pour les jeunes agents, élargissement de l’offre 

culturelle notamment pour les 20% d’agents vivant hors de l’agglomération, plus 

d’aides aux vacances pour les actifs & retraités… !! 

 

L’UNSA dit NON à la démagogie. L’UNSA dit OUI à un COS responsable qui 
tient ses promesses, qui remplit ses missions de COMITE DES ŒUVRES SO-
CIALES avec des prestations qui sont le signe d’une véritable politique d’ac-
tion sociale pour tous. 

 
 
 

<< pour info >> 

� Approbation du budget : 
 

Pour : FO 9 - CGT 8 - CFDT 8 
Contre : UNSA 3 - CFTC 2 

� Vote sur la poursuite des écono-
mies avant approbation du budget : 
Pour : UNSA 3 - CFDT 8 - CFTC 2 
Contre : FO 9 - CGT 8 

   Une crèche pour les enfants des agents ?? 
    

   Les syndicats UNSA Territoriaux de Nantes Métropole et de la Ville de 
   Nantes souhaitent proposer à l’administration un dossier de création d’une  
   crèche collective pour les enfants des agents des deux collectivités. 

    
Pour cela nous avons besoin de vous ! 

    

C’est pour cette raison que vous trouverez dans ce bulletin un questionnaire à nous retourner. 
Que vous soyez ou non parent, ou encore en passe de le devenir, votre avis nous intéresse. 

 



ASVP : prime doublée 
 

En mars 2009, alors que les négociations sur le régime indemnitaire 
débutaient, l’UNSA a sollicité le Député-maire afin que la prime des 
ASVP pour travail permanent en extérieur soit revalorisée… c’est dé-
sormais chose faite ! 
 
Sans mouvement de grève intempestif, sans perte de salaire pour les 
agents, sans fausses promesses et sans revendications irréalisables, 
l’UNSA, en privilégiant la proposition et la négociation a obtenu le 
doublement de cette prime, avec un résultat non négligeable 
sur les bulletins de salaire de tous les agents de surveillance 
de la voie publique. 
 
Le pragmatisme de l’UNSA est payant !! 

La Ville, sous prétexte  de ne pas accentuer les écarts de rémuné-
ration entre les filières, a décidé de diminuer le régime indemni-
taire (RI) des techniciens et ingénieurs lorsque ceux-ci perçoivent 
une NBI. 
Ainsi, un agent qui fait de l’accueil et qui se voit attribuer la NBI 
Accueil voit son RI diminuer d’autant. La NBI étant soumise à coti-
sation il a donc un traitement net inférieur à un agent qui n’a pas 
cette sujétion particulière. L’équité n’est pas le nivellement 
par le bas !! 
 

Pour l’UNSA ce marché de dupes n’a que trop duré. Si les 
agents de la filière technique ont accepté de faire des efforts lors 
de la négociation précédente sur le régime indemnitaire, il est 
maintenant impératif de répondre à leur attente légitime. 

____________________________________ 
 

Morceaux choisis de l’Hebdo spécial de septembre 2009 : 
«La composition du RI a été revu en cohérence avec celui de Nantes Métro-
pole...» «...Le régime indemnitaire est un complément de salaire distinct des 
autres éléments de rémunération...» «…Il (le RI de grade) est identique pour 
tous les agents appartenant au même grade et au même échelon...». 

Discrimination à la Ville de Nantes 
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UNSA Territoriaux Ville de Nantes Cotisations 
annuelles 

 

Nom : ……………………………………………. 

 

Direction : …………………………………….. 

 
Tél bureau :…………………………….…….. 

 
Emploi : …………………………………………. 

 

Prénom : …………………………............. 

 

Service : ………………………………………… 

 
Tél Portable : ………………………………… 

 
Grade : ………………………………………….. 

Cat. C 
> 50 € 

Cat. B 
> 75 € 

Cat. A 
> 95 € 

66% sont 
déductibles 
des impôts 

Bulletin d’Adhésion 

[ CCCONTACTS ] 

������������ 02 40 35 06 27 

    ������������ Maison des Syndicats 

  6 place de la Gare de l’Etat - CP 6 
  44276 Nantes cedex 2 
    
    
[ MMMESSAGERIEESSAGERIEESSAGERIE ] 
�  syndicatville-unsa@mairie-nantes.fr 
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